
 

 

PRÉCISIONS UNIFORMES SCOLAIRES 

ÉCOLE LE TOURNESOL 

 
À l’école Le Tournesol, le port de l’uniforme scolaire est requis.  
 
Une collection a été créée et est disponible chez RaphaëlU.  
 
Il est possible pour les parents de se procurer certains vêtements chez d’autres détaillants. 
Cependant, le style et la coupe des vêtements de l’uniforme doivent être respectés.  
 
Voici les vêtements permis :  

• Pantalon bleu marine ou gris charbon (pas de jeans ou legging)  
• Bermuda bleu marine  
• Jupe bleu marine  
• Robe polo bleue 
• Collants unis (blanc, bleu marine ou gris)  
• Bas aux genoux unis (blanc, bleu marine ou gris)  
• Polo blanc (manches courtes ou longues)  
• Polo bleu (manches courtes ou longues)  
• Polo rugby bleu et blanc à manche longue 
• Veste bleu marine  
• Veste gris pâle  
• Pantalon de sport bleu marine  
• Short de sport bleu marine  

 
Il est permis de porter les kangourous vendus par la Fondation l’Héritage Le Tournesol.  À la 
prochaine rentrée scolaire, il sera possible d’effectuer une nouvelle commande. 
 
Les logos, dessins ou marques ne sont pas permis sur les vêtements achetés chez d’autres 
détaillants.  
 
Au préscolaire, la tenue sportive n’est pas obligatoire pour les cours d’éducation physique. Les 
élèves doivent porter leur uniforme et avoir des souliers de course.  
 
Les élèves de 1re à la 3e année devront porter les vêtements d’éducation physique lors des 
journées où les cours d’éducation physique sont à l’horaire. 
 
Les élèves de 4e à la 6e année utiliseront les vestiaires. Ils devront donc avoir leur tenue sportive 
d’uniforme dans un petit sac. 
 
Annuellement, des friperies ont lieu à l’école. Les parents peuvent donner à l’école les vêtements 
qui ne font plus à leurs enfants et la Fondation les revend à bas prix.  
 
Enfin, l’école peut offrir des vêtements gratuitement pour venir en aide à certaines familles. 


